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Chères Matelloises, chers Matellois,

Le 14 avril dernier avait lieu le conseil municipal 
consacré essentiellement aux finances commu-
nales : approbation du compte de gestion de 
M. le trésorier, du compte administratif, de l’af-
fectation des résultats et du vote du budget 
primitif 2023. Ces différentes délibérations 
permettent de faire un point sur notre situation 
financière, qui s’avère être saine. La commune 
a peu d’emprunt et une capacité d’autofinance-
ment satisfaisante.

Les avis de taxe foncière ont récemment 
atterri dans nos boîtes aux lettres, mettant en 
évidence une augmentation significative pour 
chacun d'entre nous. Je tiens à souligner que 
cette augmentation n’est pas liée à une hausse 
de la part communalle contrairement à ce qu’ont 
pu pratiquer de nombreuses villes en France. 
Notre commune maintient inchangés les taux 
de taxe foncière depuis 2014. 

La hausse de 7% que vous avez constatée 
découle de l'augmentation des bases décidée 
par l'Assemblée nationale lors de la loi de fi-
nances, approuvée à l'automne 2022.

En section de fonctionnement, nous avons tra-
vaillé le budget au détail près afin de contenir 

au maximum les dépenses malgré l’explosion 
des coûts dans tous les secteurs. Pour les re-
cettes, les dotations d’état et la fiscalité restent 
dynamiques, en cohérence avec les dépenses 
de fonctionnement qui ne cessent d’augmenter. 

Si en 2022, la municipalité s’était laissée le 
temps de la réflexion s’agissant des dépenses 
d’investissement, 2023 sera marquée par une 
volonté forte d’axer ses dépenses budgétaires 
dans le domaine de la performance avec no-
tamment, la rénovation énergétique de l’école 
primaire, l’agrandissement de l'accueil de loisirs 
sans hébergement (ALSH) et de la Tribu et la 
création de nouveaux WC au groupe scolaire 
Paulette Martin.

Comme vous avez pu le constater, le pro-
gramme de requalification des voiries com-
munales a été lancé. Après le chemin de 
Moularès se sont les travaux de l’ancien 
chemin du Triadou, du chemin des Combelles, 
du chemin de la croix du Tribes et du chemin de 
la Jasse qui ont été réalisés. Il reste tant à faire 
dans ce domaine ! 

L’étude urbaine finalisée a été présentée à la po-
pulation le 29 avril dernier, vous en découvrirez 
les grandes lignes dans ce nouveau numéro du 
Matellois. Deux avants projets sommaires sont 

dès à présent engagés et ont été soumis à nos 
partenaires financiers : la construction de la salle 
multi-activités et la requalification de l’ancienne 
trésorerie en logements. 

La transformation de l’ancienne école mater-
nelle en commerces nécessite une mise en 
compatibilité du P.L.U, elle ne sera engagée 
qu’après la réception de la nouvelle salle multi- 
activité, ceci pour maintenir un nombre suffisant 
de locaux associatifs.

Notre village des Matelles est désormais 
reconnu « Bourgs-Centres Occitanie/Pyrénées- 
Méditerranée ». Après avoir répondu aux cri-
tères fixés par la Région notre commune est 
éligible à diverses aides proposées en raison 
des prestations offertes aux villages environ-
nants et de son caractère rural.

Je termine cet édito en adressant des remer-
ciements aux agents communaux qui relèvent 
chaque jour les défis de la fonction publique 
territoriale et en souhaitant à nos enseignants et 
nos élèves une belle année scolaire riche de mille 
satisfactions.

Bonne lecture,

Votre Maire, Alain BARBE
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Le compte 
administratif est voté
 
Le compte administratif (CA) retrace l’ensemble des 
mouvements, c'est à dire l’ensemble des recettes et 
des dépenses effectivement réalisées par la commune 
sur une année. Il doit être présenté au Conseil municipal 
dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice, donc 
au plus tard le 30 juin de l’année suivante.

Le compte administratif se présente formellement de 
la même manière que le budget pour permettre des 
comparaisons.

Le compte administratif est le bilan financier de 
l’ordonnateur. Il permet de contrôler la gestion de la 
commune, ainsi de vérifier que les dépenses annoncées 
lors du budget primitif sont bien celles réalisées. À ce 
titre, son examen constitue un acte majeur de la vie 
communale. 

Le compte administratif doit être en 
concordance avec le compte de gestion

Parallèlement, le comptable public, chargé d’encaisser 
les recettes et de payer les dépenses ordonnancées 
par le maire, élabore le compte de gestion qui doit 
exactement concorder avec le compte administratif.

Des dépenses 
qui augmentent 
sans engager 
une hausse des 
impôts et cela 
depuis 2014 !

La Commune investit dans l’Humain pour 
l’entretien du village comme pour l’encadrement 
des enfants. Elle privilégie une gestion locale et 
maîtrisée de ses finances avec du personnel 
qualifié et des investissements matériels 
assurant de bonnes conditions de travail.

Le résultat net de l’année 2022 est 
excellent : +713.839,01€ qui sont 
reportés sur l’exercice 2023.

Entre 2019-2022 :

Frais de personnels : +14 points 
- Nombre d’élèves aux écoles : +25% 
        -> augmentation du nombre d’encadrants 
- Recrutement d’agents techniques 
- Revalorisation SMIC, indemnité inflation 
- Coût des absences : 480 000€ en 2022 
 
Dépenses courantes : -14 points 
- Travaux réalisés en régie (service technique) : 
résiliation de contrats de prestations de services 
- Renégociation des contrats

Fonctionnement :

Augmentation du budget de fonctionnement en 2022 : 
+13% environ par rapport à 2020-21.

Compte Administratif 
2022 en chiffres

1 970 512 €

2 655 €
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925 118€ de recettes en 2022 contre 
615 484€ en 2021 (report inclus)

Les subventions d’investissement ont atteint un 
montant total de 476 797€ contre 22 083€ en 
2021 !

Investissement : 
- sonorisation/vidéo salle du conseil municipal 
- remplacement chauffage salle Albertine Sarazin 
- remplacement plonge service de cantine 
- informatisation de l’école : classes mobiles 
- coursive communication entre le modulaire et le 
reste de l’école primaire 
- informatisation et aménagement bureaux mairie 
- remplacement de 2 postes à incendie 
- acquisition divers matériel (espace vert)

PLUS SIMPLEMENT, VOICI COMMENT 
SE RÉPARTIT UNE ENVELOPPE DE 100€

En conclusion :

Le compte administratif est excédentaire de 
1 160 119.02€ (reports 2021 inclus).

On constate l’excellente marge de sécurité 
financière de la Commune avec un fonds de 
roulement supérieur à la moyenne nationale.
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Budget prévisionnel 2023
Le contexte économique actuel, avec l'inflation et la hausse des coûts de l'énergie sur le gaz et l'électricité a eu un impact fort 
sur l'ensemble des prévisions budgétaires de 2023. Des arbitrages ont été effectués afin de maintenir une épargne de gestion 
conforme aux années précédentes.

Les dépenses énergétiques, masse salariale, mais aussi 
denrées  alimentaires, matières premières... la composition du 
budget communal rend les communes vulnérables à l'inflation 
particulièrement dans le contexte actuel. L'indice de prix des dépenses 
communales calculé croît de 7,2% sur un an. Soit une progression 
de 2,7 points de plus que celle qu'enregistre l'indice des prix à la 
consommation établi par l'Insee. Aucune commune n'échappe à 
la flambée des prix, les communes de moins de 3.500 habitants 
pourraient voir leurs dépenses augmenter de 8,3% sur un an.

La masse salariale a longtemps été considérée comme le dernier 
levier d’économies pour les collectivités. Mais face aux contraintes 
budgétaires qui pèsent aujourd’hui sur les comptes publics, la 
nécessité de piloter les budgets RH est devenue centrale.

Pas d'augmentation des 
taux d'imposition depuis 
2014 !



5

D
ÉC

EM
B

R
E 

20
23

Le
 M

at
el

lo
is

 - 
Le

 m
ag

az
ne

 m
un

ic
ip

al
 d

es
 M

at
el

le
s

Le budget 2023 est donc un budget prudent mais néanmoins ambitieux et tourné vers l’avenir.  
Voici quelques actions ou projets nouveaux prévus au budget primitif 2023 :



6

D
ÉC

EM
B

R
E 

20
23

w
w

w
.m

ai
rie

de
sm

at
el

le
s.

fr

Conscients des besoins de la commune, les élus 
ont engagé en 2020 une vaste étude urbaine. Cette 
étude pose les bases d’une stratégie en faveur d’un 
développement harmonieux et cohérent de la commune 
pour les années 2020-2030, voir à plus long terme. 

Après une phase d’analyse portée par un cabinet 
expérimenté, des comités de pilotage organisés au 
cours des 2 dernières années, ont permis à l’ensemble 
des conseillers municipaux de s’approprier les premiers 
constats. 

Le travail s’est poursuivi en 2022 en associant toujours 
les élus d’oppositions, afin de dessiner le projet urbain de 
notre commune des Matelles autour de l’aménagement 
des espaces publics, les mobilités, l’expression des 
besoins en matière d’urbanisme et de patrimoine. Les 
secteurs à enjeux identifiés : La mairie, le clos Saint-
Paul, le quartier de la médiathèque et la plaine de loisir.

Le 29 avril dernier, les habitants ont pu découvrir les 
axes de développement proposés dans le cadre de cette 
étude, vous pouvez consulter ici ces préconisations 
d’aménagement :

L’aménagement urbain est une tâche qui nécessite 
de comprendre de nombreux enjeux. La complexité 
réside principalement dans l’impossibilité d’anticiper 
les événements futurs et les actions individuelles 
de chaque acteur : implantation/déplacement de 
nouveaux logements, investissements de promoteurs 
privés, attractivité de la commune, etc...

La définition d’un projet d’aménagement urbain permet 
d’apporter une réponse aux attentes ou besoins des 
usagers, en tenant compte des contraintes d’urbanisme 
et du budget alloué. Il devient fondamental de définir un 
programme précis pour encadrer la phase de conception.

LE PLAN GUIDE

+ Vie municipale

Étude urbaine
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LE CONSTAT

• renforcement et requalifiaction 
des espaces publics

• les paysages Matellois

• requalifiaction du patrimoine bâti 
communal

• intégration des espaces non bâtis comme 
espaces publics

• renforcement des corridors écologiques

• densification du réseau urbain existant

Rappel des enjeux généraux :

LES OBJECTIFS DE L'ÉTUDE

• la mise en place d'une stratégie d'aménagement,

• la programmation des interventions sur le bâti 
(réhabillitation, reconversion, déplacements de 
locaux, réaffectation des surfaces...),

• la gestion globale du stationnement lié aux 
différents équipements y compris au centre 
médiéval,

• la mise en place d'une trame d'espaces publics 
qualitatifs en relation aux diverses polarités,

• le développement et la sécurisation des 
déplacements en modes actifs et l'apaisement des 
flux routiers,

• la mise en valeur du patrimoine végétal et du 
parcours de l'eau comme éléments paysagers 
structurants.

Le village des Matelles est confrontés au besoin de modernisation, de requalification ou d'aménagement 
des équipements et espaces publics dans plusieurs secteurs :

La question porte sur la requalification et la réaffectation du patrimoine communal et la répartition des fonctions

Les secteurs à urbaniser prévus au PLU de 2006 sont consommés, il est nécessaire d'engager une réflexion 
sur les capacités de création de nouveaux logements, notamment pour les jeunes publics avec des budgets 

plus faibles et pour les plus âgés qui ne peuvent pas poursuivre raisonnablement l'entretien de leur bien 
devenu trop grand ou mal adapté à leur vieillisement.

La traversée 
du village

L'ancienne école 
maternelle et la 
mairie actuelle

Le site du clos 
Saint-Paul

Le site de 
la station 

d'épuration

Le site de la 
médiathèque

La plaine de 
loisirs
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Afin, de stabiliser la situation et l’organisation des 
services municipaux associés, ce marché a été conclu 
pour une durée de 1 an (tacitement reconductible 
3 fois, soit jusqu’au 31 août 2027).

Dans le cadre de ce projet, des réunions du « comité 
Enfance-jeunesse-restauration scolaire » ont été mises 
en place, auxquelles ont participé des représentants 
des associations de parents d’élèves, des élus des 
communes des Matelles (majorité et opposition), 
de Saint-Jean-de-cuculles et du Triadou. En est 
ressorti un cahier des charges, qualitatif, privilégiant 
le bio, les producteurs locaux, les circuits courts et le 
« fait maison ».

Dans la diffusion de ce marché, trois entreprises ont 
répondu à la consultation : 

La première entreprise nous a indiqué ne pas être en 
mesure de respecter notre cahier des charges. La 
seconde, était moins-disant en prix au détriment de 

la qualité (fournisseur de plats préparés industriels et 
pourcentage de BIO insuffisant). 

C’est donc le troisième prestataire « De la Terre à 
l’Assiette » (fournisseur du marché précédent) qui, 
après analyse comparative a été retenu.

Pour faire face à l’augmentation du prix des repas 
inévitable cette année encore, la municipalité a choisi :  

• De modifier le découpage des tranches de quotient 
familial, pour faire bénéficier le plus grand nombre 
de parents possible, du repas à 1€, 

• D’injecter la somme de 16 500€ pour équilibrer 
recettes et dépenses, et ainsi éviter une répercussion 
sur le coût du repas.

Lors de la séance du conseil municipal du 2 aout 
2023, la délibération autorisant M. Le Maire à signer 
le marché a été approuvé à 15 voix par les élus de la 
majorité, les 4 élus de l’opposition ayant votés contre.

Nouveau marché restauration scolaire

POPULATION : 2076 Source Insee 2020
• Naissances enregistrées : 13
• Décès : 20
• Mariages : 4
URBANISME :
Nombre de demandes d’urbanisme : 142

Quelques chiffres 
de l'année 2023

La soirée du personnel communal a été organisée le 
7 juillet 2023 par le conseil municipal des Matelles, dans 
une ambiance champêtre au domaine du Haut-Lirou 
au Triadou. 

Les employés municipaux des communes du Triadou et 
de Saint-Jean-de-Cuculles se sont joints à l’événement. 
Les échanges ont été nourris par la bonne humeur et la 
douceur du début de l’été.

Soirée du personnel
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Conseil Municipal 
du 8 février 2023
 
• Temps de travail et journée de solidarité : 
approbation de la durée légale du temps de travail des 
agents municipaux, de sa répartition et des modalités 
d’exercice de la journée de solidarité.

• Instauration de l’indemnité horaire pour travaux 
supplémentaires : approbation de la possibilité 
d’indemniser les heures supplémentaires accomplies 
par les agents relevant des catégories C et B. 

• Instauration du régime des astreintes : instauration 
du régime des astreintes pour les agents du service 
technique en priorité dans le but d’assurer un 
fonctionnement optimal des services publics de la 
commune, définition des modalités et inscription au 
budget des crédits y attenant.

• Révision des modalités d’attribution du Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions et de l’Engagement professionnel (RIFSEEP) : 
Modification de la délibération du 26 mai 2021 avec 
précision des bénéficiaires et des critères de répartition 
des postes ainsi que des conditions de versement du 
RIFSEEP.

• Convention relative aux conditions de mise à 
disposition, à titre gratuit, et d’utilisation du logiciel 
« Hydraclic » du SDIS de l’Hérault : approbation de 
la convention signée avec le SDIS visant à encadrer 
les conditions de mise à disposition du logiciel de 
gestion des points d’eau incendie auprès des différents 
acteurs.

• Proposition de convention avec la fourrière SACPA : 
approbation de la convention signée avec la SACPA 
portant sur la gestion de la divagation des carnivores 
domestiques sur le domaine public de la commune, et 
la gestion de la fourrière animale. 

•  Motion de soutien bouvine : approbation de la 
motion en faveur de la bouvine, des traditions taurines 
et de la ruralité ainsi que de la poursuite de la promotion 
du patrimoine culturel matériel et immatériel relatif à la 
course camarguaise.

•  Renouvellement du bail commercial : approbation 
du renouvellement du bail commercial de la brasserie 
sise 70 Avenue du Val de Montferrand pour une durée 
de 9 ans.

• Convention de maintenance des installations 
d’éclairage public : approbation de la convention 
signée avec la Coopérative d'Electricité de Saint-
Martin-de-Londres (C.E.S.M.L.), pour une durée de 
5 ans, visant à définir les dispositions techniques 
et financière relatives à l’entretien des installations 
d’éclairage public de la commune.

• Convention de mise à disposition de locaux 
scolaires en dehors des heures d’enseignement : 
approbation de la convention, ayant pour objet de 
définir les conditions d’accès et de mise à disposition 
des locaux du groupe scolaire Paulette Martin de la 
commune, signée avec l’éventuel occupant en dehors 
des heures réservées à la scolarité.

• Convention pour la mise à disposition d’outils 
dans le cadre de la mutualisation : approbation 
de la convention actant la prise en charge par la 
Communauté de communes, dans le cadre de la 
mutualisation, d’une partie des coûts de prestations 
ou acquisitions de moyens tels que logiciels, outils 
informatiques ou bureautiques, etc.

Conseil Municipal 
du 14 avril 2023

• Mise à disposition de terrains communaux à 
l’association « Oce Lou Patus » : approbation de la 
convention signée avec l’association Oce Lou Patus 
et des modalités d’élargissement de son champ 
d’intervention, visant à faire évoluer le processus 
d’entretien des espaces naturels dans le cadre d’une 
opération « écopâturage ».

• Convention d’organisation entre le service 
« Application du Droit des Sols » de la CCGPSL et des 
Matelles : approbation de la convention ayant pour 
objet de préciser les missions et responsabilités 

Délibérations
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respectives, de la commune et du service instructeur 
ADS de la CCGPSL, ainsi que les modalités de recours à 
l’assistance technique et juridique de la CCGPSL,  
dans le processus d’instruction des autorisations, 
déclarations et actes relatifs à l’occupation des sols 
confié à ce dernier.

• Convention d’adhésion au service paiement en ligne 
des recettes : approbation de la convention signée 
avec la DGFIP, visant la mise en œuvre du service du 
paiement par carte bancaire et le prélèvement unique 
par internet à destination des usagers des services 
municipaux (PayFIP).

• Création de postes : approbation relative à la création 
d’un poste d’adjoint du patrimoine (communication/
événementiel de catégorie C) et d’un poste de rédacteur 
(une responsable administrative et financière de 
catégorie B).

• Mise à jour du tableau des effectifs : approbation 
du tableau des effectifs des emplois permanents 
mis à jour comportant la création de 2 postes, la 
modification du temps de travail d’un poste d’adjoint 
technique de 0,5 à 0,91% (32h) et la suppression de 
trois postes à temps complet ainsi qu’un poste à 62% 
au grade d’adjoint d’animation suite à la réorganisation 
des services.

• Admission en non-valeur : approbation de l’allocation 
en non-valeur des titres présentés dont le montant 
s’élève à 6 357,49€, et décision d’accorder décharge 
au comptable de ces sommes ainsi qu’inscription de la 
dépense au budget.

• Approbation du compte de gestion 2022 BP : 
approbation du Compte de Gestion établi par le 
comptable public pour l’exercice 2022, conforme au 
Compte Administratif établi par M. le Maire.

• Approbation du compte administratif commune 2022 : 
approbation des résultats de l'exercice et du compte 
administratif 2022.

• Affectation des résultats 2022 au BP Commune 
2022 : approbation de l’affectation du résultat de 
clôture de fonctionnement de l’exercice 2022.

• Vote des taux 2023 : approbation quant au maintien 
des taux d’imposition identiques à ceux de l’exercice 
précédent soit 39,81% pour la taxe foncière, 105,70% 
pour la taxe sur le foncier non bâti et 14,58% pour la 
taxe d’habitation.

• Vote du BP 2023 : approbation du budget prévisionnel 
2023 pour un montant de 5 210 447.02€.

• Vote des subventions aux associations : approbation 
des subventions aux associations. Le budget est 
porté à 20 450€, soit 14 450€ de fonds propres et 
6 000€ de dons comptabilisés en 2022 et 2023 
redistribués également aux associations.

Conseil Municipal 
du 5 juillet 2023 

• Convention « Jeunesse en livre » : approbation du 
contrat encadrant la participation des auteurs dans le 
cadre de la manifestation « jeunesse en livre ».

• Projet aqueduc Saint-Clément-de-Rivière : 
approbation des nouveaux périmètres délimités des 
abords concernant l’Aqueduc de Saint-Clément-de-
Rivière et adoption du nouveau PDA en amont de sa 
soumission à enquête publique lors d'une prochaine 
révision du document d'urbanisme.

• Subvention CAF : approbation de la demande de 
subvention effectuée auprès de la C.A.F dans le 
cadre de la rénovation énergétique du groupe scolaire 
Paulette Martin.

• Convention de prêt de matériel Radio pour la 
saison 2023 pour le CCFF : approbation de la 
convention de prêt de matériel radio pour la saison 
2023 entre l’Association Départementale des Comités 
Communaux Feux de Forêts et des Réserves 
Communales de Sécurité Civile de l'Hérault et le CCFF 
de la commune des Matelles.

• Convention ENT : approbation de la convention 
de partenariat pour la mise à disposition d’un 
environnement numérique de travail à destination des 
enseignants et élèves pour l’année scolaire 2023-2024.

• Convention CDG Médecine préventive : approbation 
de la convention entre le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de l’Hérault et la 
Commune des Matelles qui a pour objet de définir les 
modalités d’intervention du pôle médecine préventive 
du CDG 34.

• Règlement intérieur Salle Astragale : approbation 
de la modification du règlement intérieur de la salle 
l’Astragale prenant acte de la couverture assurantielle 
des expositions qui y ont lieu.

• Convention Hérault Energies : approbation de la 
convention entre HERAULT-ENERGIES et la commune 

+ Vie municipale
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fixant les modalités techniques et financières des 
travaux qui doivent être réalisés sur le réseau public 
d’éclairage.

• Avenant subvention aux associations : en 
complément de la délibération n°2023-04-14-12 du 14 
avril 2023, approbation du versement d’un complément 
de subvention pour l’association de la chasse.

Conseil Municipal 
du 2 août 2023

• Marché de travaux : déclaration d’infructuosité : la 
procédure de passation de marché des lots 2, 5, 6, 
7 ,9 et 1 pour les travaux d’amélioration énergétique, 
mise en sécurité, accessibilité et extension du groupe 
scolaire Paulette Martin est déclarée infructueuse par 
absence d’offre ou offre inacceptable.

• Marché de la restauration scolaire : autorisation 
donnée à M. le Maire de signer les pièces du 
marché de restauration scolaire avec la société 
« De la terre à l’assiette » retenue comme attributaire.

• Tarification des services Enfance-Jeunesse-
Education : approbation de la nouvelle grille tarifiare, 
en fonction du quotient familial, pour les activités 
enfance et jeunesse.

• Mise à jour du tableau des effectifs : Création 
d’un emploi permanent : approbation du tableau 
des effectifs des emplois permanents mis à jour 
comportant la création d’un poste d’agent administratif 
à temps non-complet (85%).

• Désignation des membres de la commission de 
contrôle de la liste électorale : mandatement de 
M. le Maire pour transmettre la liste des conseillers 
municipaux volontaires pour faire partie de la 
commission de contrôle des listes électorales à M. le 
Préfet.

• Contrat pour le service de fourrière automobile : 
approbation de la convention avec la société Yvon 
Carrosserie, ayant pour but de fixer les conditions 
d’enlèvement, de gardiennage, de rétrocession et 
éventuellement de destruction des véhicules en 
infraction avec le code de la route et le code de 
l’environnement.

 

• Désignation du référent déontologue des élus : 
approbation des modalités d’adhésion au service 
commun du Collège des Référents Déontologues mis 
en place par délibération n°2023-06 du 16 février 2023 
du Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux, 
permettant à chaque élu de saisir, tel que prévu par 
la loi, un référent déontologue issu du Collège des 
Référents Déontologues.

• Présentation du Rapport d'activités 2021 de 
la CCGPSL : le conseil municipal a pris acte de la 
communication du rapport d’activité 2021 de la 
CCGPSL. 

• Adhésion à la charte départementale « Economisons 
l’eau, ma commune s’engage ! » : approbation quant à 
l’adhésion de la commune à la charte départementale 
d’eau « Economisons l’eau, ma commune s’engage ! » 
et désignation de M. Christian AMAT, 1er Adjoint au 
Maire, en tant que référent pour la commune des 
Matelles.

Conseil Municipal 
du 10 octobre 2023
• Avenant à la convention d’adhésion CDG34 : 
gestion des contrats d’assurance : approbation des 
modifications des modalités de facturation de la 
mission de suivi et d’assistance à la gestion des 
contrats d’assurance garantissant la collectivité contre 
les risques statutaires.

• Modification du contrat d’assurance des risques 
statutaires : approbation de la signature du contrat 
d’assurance garantissant la collectivité contre les 
risques statutaires.

• Marché de travaux d’amélioration énergétique, mise 
en sécurité, accessibilité et extension du groupe 
scolaire Paulette Martin : approbation de l’attribution 
des lots 2, 3, 4, 5, 7, 8 et 9 et déclaration d’infructuosité 
des lots 1 et 6.

• Règlement intérieur de la Coloc’ et de la Tribu : 
approbation du règlement intérieur de la Coloc’ et de 
la Tribu fixant les horaires d’ouvertures, les services 
proposés, les conditions d’accès et les modalités 
d’inscription, d’accueil ainsi que de facturation et de 
paiement.

• Mandat spécial Congrès des Maires : approbation 
du mandat donné à M. le Maire et deux de ses adjoints 
à participer au prochain Congrès des Maires de France.
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Dans le cadre du transfert de la compétence de l’éclairage 
public à Hérault Energie pour une période de 5 ans, une 
délibération a été prise par le Conseil Municipal. Pendant 
cette durée auront lieu des opérations de « relamping ». 

C’est quoi le « relamping » ? Cela consiste à remplacer 
les ampoules classiques par des LED. Celles-ci 
consomment 6 à 10 fois moins d’électricité (une LED 
consomme de 25 à 35 Watts). Cette année, c’est le 
Chemin de la Rayrète qui va changer d’aspect lumineux 
avec le remplacement de « retrofit » (équipement 
intérieur de la lanterne), de 37 « stradex » (luminaires 
modernes) et le remplacement de 13 candélabres.

Ces lampes répondent notamment aux nouvelles 
normes sur la pollution lumineuse. Coût de l’opération : 
49 739,54€, entièrement financée par Hérault Energie.

8 horloges astronomiques ont été mises en place 
au sein de certains postes électriques afin de régler 
l’extinction nocturne sur l’ensemble du village. Coût : 
6 327,20€ entièrement financés par Hérault Energie.

Jusqu’en 2027, des opérations similaires auront lieu 
chaque année dans les différentes rues du Village.

+ Travaux

Comme annoncé, les travaux de réfections du chemin 
de Combelles et du parking de Tabar avec création de 
place PMR, l’ancien chemin du Triadou et la rue de la 
Jasse, et le chemin de la croix du Tribes, ont été finalisés. 
 
Le montant des travaux est de 212 557€ HT hors 
subventions.

Pour toutes ces voiries, les canalisations et les 
branchements d’eau et d’assainissement défectueux 
signalés lors du diagnostic, ont fait l’objet de travaux de 
remplacement pris en charge par la Communauté de 
Communes du Grand Pic Saint-Loup.

Pour donner suite à l’interpellation des riverains du 
chemin de la croix du Tribes, le trottoir initialement 
intégré a été remplacé par un simple marquage au sol 
(peinture) ainsi qu’une écluse afin de ralentir la vitesse.

Rappel :  Les voiries nouvellement réaménagées ne 
pourront obtenir d’autorisation d’ouverture de voirie 
pendant 5 ans.

La municipalité rappelle aux habitants de respecter 
les limitations de vitesse et de faire preuve d’un 
comportement responsable dans la commune pour la 
sécurité de tous.

Travaux 
sur la voirie 

Sobriété énergétique
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Sécurisation des 
structures de jeux : 
École Primaire 
et Parc Vuatoux

Par soucis de sécurité et après avoir réalisé un 
état des lieux, une campagne de marquage au sol 
(peinture signalisation routière) est actuellement en 
cours dans le village.

Le service technique, après avoir réalisé un état des 
lieux des structures de jeux présentes sur la commune, 
a identifié des anomalies sécuritaires. Ainsi, pendant les 
vacances scolaires de la Toussaint, une assise en sol 
souple sous la structure de jeux de l’école maternelle a 
été mise en place. De même, un point accidentogène a 
été relevé entre les deux structures de jeux (balançoire 
et toboggan) du parc Vuatoux et des reprises de sol 
souple ont été réalisées.

L’aménagement préalable de ces travaux a été réalisé 
en régie par le service technique ayant permis de 
réaliser une économie de plus de 6000€.

Campagne de 
marquage au sol

Afin de sécuriser les abords de l’école primaire et 
d’intégrer les deux modulaires constituant les deux 
dernières classes de l’école, un grillage rigide et un 
portillon ont été installés.

Sécurisation 
des modulaires 
de l'École Primaire
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+ À tout âge

 
Les effectifs de rentrée 2023-2024 pour le groupe 
scolaire de Paulette Martin

Malgré la coopération avec les communes de Saint-
Jean-de-Cuculles et du Triadou, la 5ème classe de l’école 
maternelle construite en 2021 n’a pas pu ouvrir du fait 
d’une baisse d’effectifs. Nous espérons sincèrement 
revoir les effectifs augmenter raisonnablement pour 
l’année prochaine.

Rentrée des classes 
2023-2024

Nouveau tarifs du centre aéré

Nouveau tarifs restauration scolaire

Écoles Maternelles 
25 enfants environ 
par classe

Les Matelles

Le Triadou

Saint-Jean- 
de-Cuculles

100

65

26

9

4 
classes

65%

26%

9%

TOTAL ÉCOLES

Les Matelles

Le Triadou

Saint-Jean- 
de-Cuculles

310

204

76

30

66%

25%

10%

Écoles Primaires 
26,25 enfants environ 
par classe

Les Matelles

Le Triadou

Saint-Jean- 
de-Cuculles

210

139

50

21

8 
classes

63%

22%

10%

Quotien Familiale

Q1 : 0 -500

Q2: 501 - 1000

Q3 : 1001 - 1500

Q4 : 1501 - 2000

Q5 : + de 2001

Journée

9,00 €

11,50 €

14,50 €

16,00 €

17,50 €

Demi avec repas

5,00 €

5,90 €

9,70 €

11,10 €

12,90 €

Demi sans repas

4,50 €

5,40 €

6,50 €

7,80 €

9,50 €

Journée PAI

8,50 €

11,00 €

11,30 €

12,70 €

14,10 €

Quotien Familiale

Q1 : 0 -500

Q2: 501 - 1000

Q3 : 1001 - 1500

Q4 : 1501 - 2000

Q5 : + de 2001

Restauration

0,50 €

0,50 €

3,20 €

3,30 €

3,40 €

Garderie

0,50 €

0,50 €

1,20 €

1,30 €

1,40 €

Restauration + Garderie

1,00 €

1,00 €

4,40 €

4,60 €

4,80 €

Sans réservation

6,50 €

6,50 €

6,50 €

6,50 €

6,50 €
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Jean Luc Geloso qui a exposé à la médiathèque en 
2022 a répondu présent au projet porté par la Tribu 
de réaliser une fresque « colore ton environnement ». 
L’artiste est venu plusieurs semaines dans le cadre d’un 
atelier, avec pour objectif de réaliser un travail avec les 
enfants de la Tribu afin de redonner de la couleur aux 
murs de la cantine.

Au travers de la spontanéité de ses gestes, la 
recherche constante de l'harmonie des formes et 

couleurs, l’artiste crée un lien entre nous et lui. Un pont 
entre notre univers émotionnel et le sien, un dialogue 
dépourvu de mots (maux).

Le travail a été réalisé sur 13 séances, l’inauguration 
a eu lieu le mercredi 31 mai.

Sa peinture est pétillante, touchante, explicite et 
contemplative. De quoi laisser nos enfants rêver 
encore et encore…

Fresque à l'école 
avec l’artiste 
Jean-Luc Geloso

Remise de livres, dictionnaires et clés USB

En avant 
le tri aux écoles !

Pour symboliser le passage en CP et au collège, la 
municipalité et l’association « Mon école et moi » ont 
remis des cadeaux aux enfants concernés.

Les enfants de grande section se sont vu remettre 
à chacun un livre à lire de leur héros préféré, un 
dictionnaire et un diplôme de l’élève.

Les enfants de CM2, se sont vu remettre le livre « Le petit 
Prince de Saint-Exupéry » ainsi qu’une clé USB gravée 
avec leur prénom.

Pour clôturer, en présence des institutrices et des 
parents, l’équipe municipale a offert un petit temps de 
gouter tous ensemble.

 
Dans la continuité de l’installation d’un bac à compost 
près de la cantine en avril 2022 avec l’aide de la 
Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup, 
la mairie en lien avec le directeur enfance jeunesse, 
a mis en place, en janvier dernier, dans chacune des 
classes de maternelle et de l’école primaire des 
poubelles de tri, soit 13 au total.

Ces poubelles bleues destinées à recevoir les déchets 
papier seront vidées dans le conteneur à papier situé 
sur le parking près de la cantine pour être recyclés.

En ce sens, des poubelles jaunes destinées aux 
déchets recyclables ont été installées dans les cours de 

l’école maternelle et primaire pour permettre le tri des 
papiers de goûters. Des bio-seaux seront également 
prochainement mis à disposition des enfants lors des 
récréations pour trier les épluchures ou autres déchets 
alimentaires, et ainsi alimenter le bac à compost.

L’objectif est de donner les outils dont les enfants ont 
besoin pour promouvoir le recyclage et les inciter au tri 
au sein de l’école.

Proposés par France service et en partenariat avec la Communauté de Commune du Grand Pic-Saint-Loup (CCGPSL), 
les ateliers numériques sont présents aux Matelles, à la médiathèque Marie Rouanet. Chaque semaine divers thèmes sont 
abordés, pour exemple : organiser votre voyage, gérer sa boite mail, faire sa petite annonce, partager un album photo. 
Séance organisée soit le mardi matin à 9h30 soit le jeudi après-midi à 14h30.Ces ateliers numériques, animés par Nathalie 
Guillet, permettent à chacun de s’initier aux outils numériques de manière ludique.

Gratuit et ouvert à tous sur inscription, auprès de France services au 04 67 55 87 26

ATELIERS NUMÉRIQUE : " LES NUMÉRIQUES DU PIC " 
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+ Le service administratif mairie

 
La Mairie des Matelles a réorganisé son administration 
pour un meilleur service aux administrés et en interne 
un soutien de chaque service grâce au service support 
« administration générale ».

Les 4 services de la commune œuvrent au quotidien 
pour assurer une mission de service public de qualité.

Le service Enfance-Jeunesse-Éducation accueille 
plus de 300 enfants entre 3 à 16 ans qu’ils vivent aux 

Matelles, au Triadou ou à Saint-Jean-de-Cuculles. Ce 
service est divisé en 2 pôles : la Tribu pour les enfants 
scolarisés au sein du groupe scolaire Paulette Martin 
et la Coloc' pour les collégiens. 

Le service technique réalise en régie l’entretien des 
espaces verts et de la voirie, le nettoyage du village, 
l’entretien et les réparations dans tous les bâtiments 
communaux, le soutien logistique aux écoles, aux 
évènements et aux particuliers, pour le prêt de matériel 
notamment. Il suit également les projets et travaux 
réalisés sur la commune.

 
Le service culture est situé à la médiathèque Marie 
Rouanet. Sa mission principale : favoriser l’accès 
de tous les publics à la culture et à l’information. 
L’équipe est composée de deux bibliothécaires et d’une 
chargée de projet évènementiel, animation culturelle et 
communication.

Si l’activité la plus importante en médiathèque est 
le prêt et le retour de documents, les tâches des 
bibliothécaires comptent bien d’autres missions, qui, 
sans être exhaustives, comprennent la réparation des 
livres, le catalogage et l’équipement des nouveaux 
documents, le choix des ouvrages et DVD mis à 

disposition du public (achats et prêts). La médiathèque 
est également en soi un lieu de culture conçu pour 
accueillir des évènements : expositions, conférences 
et animations rythment l’agenda culturel de la 
commune. L’équipe toute entière se consacre à la 
richesse de cette vie culturelle et met en œuvre les 
projets avec des partenaires externes et internes. 
 
Elle propose notamment des activités et évènements, 
en collaboration avec le service enfance et jeunesse : la 
ludothèque, la lecture pour les tout-petits, des ateliers 
créatifs et bien d’autres projets dont bénéficient les 
enfants de 3 à 16 ans. Depuis quelques mois, l’agent en 
charge de la communication et des projets a renforcé 
l’équipe et s’attache à développer, organiser et valoriser 
les projets et évènements municipaux.

Un nouvel 
organigramme

Zoom sur 
le service culture

MAIRIE

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

CULTURE & COMMUNICATIONENFANCE-JEUNESSE-ÉDUCATIONTECHNIQUES

4 agents

Médiathèque 
3 agents

Ludothèque / Animations-
Lecture 

Numérique

Gestion, Secrétariat et 
Management 

3 agents 
ATSEM 

5 agents 
Entretien restauration 

4 agents 
Animation 
7 agents

5 agents 
1 apprenti
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ACTIVITÉS ET ÉVÈNEMENTS EN COURS : 

• Accueil des classes de maternelles (toutes les 
semaines, le vendredi) : l’année débute avec une 
présentation des différents documents que l’on 
trouve en médiathèque et qui correspondent à l’âge 
des enfants ; les séances suivantes sont organisées 
ainsi : lecture d’un album en début de séance et 
chaque enfant choisit un livre à emprunter.

• Accueil classes de primaire (une fois par mois) : 
présentation de la médiathèque et des différents 
documents. Découverte de nouvelles lectures, 
proposition d’ateliers permettant aux jeunes de 
découvrir le monde du livre, de l’écriture…, partage 
de lectures, visite des expositions présentes dans 
la salle de l’Astragale. À noter pour cette année, 
deux classes viendront à la médiathèque (une classe 
de CE1 et une classe de CM2).

•  Les Bébés lecteurs : tous les mois (entre 20 et 25 
jeunes enfants de 0 à 3 ans). Les bibliothécaires 
préparent des lectures et des comptines pour animer 
chaque séance (d’une durée de 25 mn environ). 
Création de mini mise en scène avec marionnettes 
(fabriquées par nos soins), instruments de musique…

• Atelier d’écriture participatif : deux groupes - Une 
fois par mois (14 personnes). Chacun leur tour, les 
participants proposent une thématique donnant lieu 
à un certain nombre d’exercices d’écriture.

• Club de lecture - 4 rencontres par an (9 participants) : 
nous sélectionnons 9 romans à proposer aux 
participants. La réunion débute par une discussion 
sur les livres lus ; un nombre de cœurs est attribué 
aux 3 livres préférés avec une phrase d’accroche 
ayant pour but de donner aux adhérents l’envie de 
lire le livre (ce qui a beaucoup de succès auprès de 
nos lecteurs) ; la fin de la séance est consacrée à la 
présentation de la nouvelle sélection.

• Ateliers créatifs : proposés par les bibliothécaires 
au public de la médiathèque ainsi qu’aux enfants du 
centre de loisirs (pendant les vacances scolaires). 
Cet atelier (à partir de 4-5 ans) débute par la lecture 
d’un album et donne lieu ensuite à un atelier créatif 
permettant la découverte de différentes techniques 

permettant de créer des illustrations. Cette année, 
ces ateliers permettront aux enfants de découvrir 
des illustrations faites à partir de tissus, de papiers 
de soie, de récupération… 

• Ateliers numériques proposés par France services : 
les ateliers pour adultes ont lieu une fois par 
semaine et des ateliers sont proposés au jeune 
public pendant les vacances scolaires : l’animateur 
propose une thématique différente à chaque atelier 
adulte permettant à chacun d’appréhender le monde 
du numérique (ex : nettoyer sa boîte mail, créer 
ses petites annonces, partager un album photo, 
facebook…)

• Rencontres d’auteurs : organisés par la médiathèque 
ou en partenariat (comédie du livre, association 
matelloise « Folie des polars »)

• Concours de poésie : une fois par an

• Prix littéraire du Grand Pic Saint-Loup en partenariat 
avec la CCGPSL : nouveauté 2023

• Jeunesse en livre : nouveauté 2023, rencontres 
avec des auteurs et des illustrateurs jeunesse en 
partenariat avec le service jeunesse et le service 
évènementiel

• Mois du Film documentaire : une fois par an en 
novembre : Il s’agit d’un évènement national au cours 
duquel les médiathèques proposent la projection 
d’un documentaire.

• Expositions renouvelées chaque mois dans la salle 
de l’Astragale 

• Ludothèque : tous les jeudis (hors vacances 
scolaires) en partenariat avec le service jeunesse

• Atelier histoires : tous les mercredis matin (hors 
vacances scolaires) en partenariat avec le service 
jeunesse

• Spectacles

Aujourd’hui, les équipes sont au complet et assurent un 
service public de qualité avec énergie et bienveillance. 
Nous les en remercions.
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+ Mémoire des Matelles

L’AVENTURE MATELLOISE D’UN AMOUREUX DE LA CHANSON FRANÇAISE

« Je vais vous faire découvrir un lieu qui va vous plaire » lança soudain l’un d’entre nous au volant de sa deux chevaux. Le 
sort était jeté. Une demi-heure après, nous poussions la porte d’un lieu quasiment secret dans un village, qui semblait être 
resté à l’écart de l’avancée des siècles…»

C’est ainsi que Jacques Palliès, auteur de plusieurs ouvrages de témoignage et de fiction, chanteur auteur-composi-
teur-interprète, décrivit son arrivée, rampe de la palissade aux Matelles, un soir de 1966.

« Un lieu qui va vous plaire » et quel lieu ! Puisqu’il s’agissait du Pet au diable ; l’endroit était alors déjà bien connu et le 
public affluait presque tous les soirs. C’est l’histoire de ce lieu unique que le Matellois a choisi de vous rapporter dans 
ce nouveau numéro.

À l’origine il y eut un homme, Jean-Pierre Lesigne, un 
normand qui, après s’être libéré de ses obligations 
militaires, et avoir longtemps arpenté le pavé parisien, 
décida de s’installer en Languedoc, avec son épouse 
Évelyne, institutrice à Notre-Dame-de-Londres et leur 
fille, Virginie. Jean-Pierre Lesigne, musicien, anima-
teur, poète, troubadour tente alors de gagner sa vie 
« en faisant quelque chose qui lui plaît » : son père lui a 
légué le goût de la poésie de Rutebeuf, de Victor Hugo, 
et par-dessus tout celui de François Villon. Il se rêve à 
la tête d’un lieu où il pourrait exercer ses compétences 
à la fois dans le domaine de la cuisine, de la musique 
et de la poésie. Il n’en est alors pas à son coup d’essai 
puisqu’avant d’arriver aux Matelles (village ô combien 
rural à l’époque avec à peine 400 habitants) il a tour 
à tour repris ou créé une cave à jazz à Toulon, une 
baraque sur la plage de Carnon, un cabaret à Sète, et 
« La Discothèque » rue de l’université à Montpellier.

« C’est par l’intermédiaire d’un notaire rencontré à Sète, 
que Jean-Pierre Lesigne apprend l’existence dans le 
petit village des Matelles, au sud du Pic Saint-Loup, 
d’un local plutôt délabré servant à la fois selon les 
besoins, d’abri pour animaux ou de forge comme les 
villages de cette époque l’exigeaient encore tant qu’il 
y eut des chevaux à ferrer ou des outils essentiels à 
réparer. Nous sommes en 1960 il n’y a plus de chevaux 
à ferrer dans le village, remplacés par des tracteurs 
mais un rêve est peut-être en train de devenir réalité… »

Jean-Pierre Lesigne aidé de nombreux amis d’ici et 
d’ailleurs, entama les travaux pour faire du lieu sa 
taverne : tranchées creusées, murs détruits et rebâtis, 
grande ouverture sur la garrigue, création d’une porte 
d’entrée et des premières tables d’hôtes ; au bout d’un 
an de travaux, Le pet au diable fut prêt à ouvrir ses 
portes, nous sommes fin 1961, début 1962.

Ce nom de Pet au diable traînait depuis longtemps 
dans sa mémoire car c’est ainsi qu’il appelait déjà 
une cave parisienne aménagée pour accueillir des 
musiciens dans un sous-sol de l’île Saint-Louis. Avec le 
Pet au diable c’est comme l’analysait Jacques Palliès 
dans son ouvrage Un cabaret en Languedoc, « toute 
la mythologie du Moyen Âge que charrie Jean-Pierre : 
les tavernes, les ruelles, les quartiers malodorants mais 
explosant de vie, les gibets et les châteaux, les lices, les 
tournois, les goliards sorte d’étudiants truands qui vont 
de ville en ville, mais jamais très loin de Paris et à qui 
l’on doit les premiers poèmes en langue française… »

De par les connexions artistiques déjà établies par 
Jean-Pierre Lesigne tout au long de son parcours, et le 
bouche-à-oreille qui fonctionna très rapidement, Le pet 
au diable allait devenir pour les 15 prochaines années, 
le lieu incontournable des fins de nuit montpelliéraines.

Lorsqu’on entrait dans l’auberge, le dépaysement était 
immédiat : une première grande salle abritait une vaste 
cheminée où de grosses bûches flambaient en perma-
nence. C’est dans cette pièce que la grande fenêtre 
avait été créée, elle se transformait en un large trou 
noir aussitôt la nuit tombée, des tables et des bancs 

Le Pet au Diable 

Le Pet au diable, première allure 
©Livre Un cabaret en Languedoc - Edition L’Hartmann
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accueillaient les clients et sur la gauche, quelques mètres carrés 
étaient réservés aux musiciens professionnels ou amateurs, aux 
chanteurs confirmés ou « apprentis hésitants ».

Au centre de la pièce, un escalier en bois permettait aussi d’ac-
céder à une mezzanine, puis à une seconde salle non visible depuis 
l’entrée de l’auberge : équipée d’instruments elle pouvait accueil-
lir les clients tenus plus à l’écart cependant de l’animation de la 
première salle. On venait donc y déguster (et ce fut longtemps 
un des rares lieu à l’exception des brasseries ouvertes près de la 
gare de Montpellier, où l’on pouvait manger la nuit) les merveilles 
simples mais efficaces, préparées dans la grande cheminée: ses 
brochettes de rognons, ses pommes de terre sous la cendre, son 
saumon en papillote, ses blocs de riz, ses bananes flambées ; on y 
buvait son Côte-du-Rhône et sa Grande Rampude ou ses canettes 
de bière, le tout en poésies, en musique et chansons populaires 
jusqu’au bout de la nuit !

Pendant de longues années, le Pet au diable a ainsi été fréquenté 
par des centaines de personnes fidèles au lieu ou par de nouveaux 
découvreurs, tous aussi surpris de la magie qui pouvait opérer 
dans un tel endroit. Si petit, perdu au milieu de nulle part, pas même 
pourvu de toilettes, et qui pourtant, a vu passer entre ses murs des 
artistes comme Jacques Brel, Georges Brassens, Leny Escudero, 
Jean-Claude Pascal, Hugues Aufray, Charles Trenet, Johnny Hally-
day, Sylvie Vartand ou Maxime le Forestier…

Il est des lieux que l’on ne saurait oublier non par la richesse de leur 
décor, non par la grandeur de leur volume, mais par la multitude 
d’émotions qu’ils nous transmettent encore bien des années après 
les avoir fréquentés. Le Pet au diable est à n’en pas douter un de 
ceux-là : il illumine toujours d’un large sourire le visage de ceux qui 
l’évoquent, un peu comme un clin d’oeil attendri à son poète créa-
teur.Il est des lieux que l’on ne saurait oublier non par la richesse 
de leur décor, non par la grandeur de leur volume, mais par la mul-
titude d’émotions qu’ils nous transmettent encore bien des années 
après les avoir fréquentés.

Jean-Pierre Lesigne devant la grande cheminée du Pet au diable 
©Livre Un cabaret en Languedoc - Edition L’Hartmann

Mezzanine par laquelle on accèdait à la deuxième salle

Milieu des années 60, Jacques Brel accueilli par 
Jean-Pierre ©Livre Un cabaret en Languedoc - Edition 
L’Hartmann

Jean-Pierre avec Charles Trenet / ©DR

Extrait de la chanson Les crus du Pic Saint-Loup

Moi j’en ai pris quelques belles 
dans mon antre aux Matelles 

Taverne du Pet au diable 
Ce fut plutôt bienfaisant 

médicalement parlant
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Firefox https://outlook.office.com/mail/inbox/id/AAQkAGUyOThmODNl...

1 sur 1 23/06/2023, 16:06

+ Au quotidien

Le Marché 
des Matelles 
a fêté ses 1 an !

Info pratique

L’équipe municipale a relevé le défi de la mise en place 
en juin 2022 d’un marché de producteurs et d’artisans, 
1 dimanche sur 2.

Depuis 1 an, ce rendez-vous incontournable cadence 
et anime la vie de notre village. Nous avons fidélisé 
un groupe de commerçants qui vous propose tout 
au long de l’année des produits de qualité dans une 
ambiance conviviale (pain cuit au feu de bois sur place, 
plats cuisinés à base canard, foie gras, vinaigrerie, 
charcuteries et salaisons, pâtisserie, fruits et légumes, 
bières artisanales, crêpes, poulets rotis, artisanat…)

Les consommateurs ont pu découvrir le marché sous 
différentes déclinaisons en journée ou nocturne avec 
des ambiances musicales différentes, Rock, Gipsy, 
variétés… À cet effet, nous remercions le groupe Gipsy 
KOMPAS, présent à l’ouverture de notre 1er marché, 

pour sa fidélité renouvelée en nous accompagnant 
encore cette année. 

La création de ce marché bi-mensuel répond aux 
attentes des Matellois(es), l’équipe municipale a à 
cœur de proposer un marché de qualité, avec des 
nouveautés régulières. Aussi, nous remercions les 
Matellois(es) d’en être les principaux « acteurs » en 
venant régulièrement partager un moment convivial.

La Mairie des Matelles vous accueille : 
• Les lundis, mardis et jeudis de 8h à 12h, 

ainsi que de 15h à 17h 
• Les mercredis et vendredis, elle est 

accessible de 8h à 12h 
 

Pendant les périodes de vacances scolaires :  
l'accueil est maintenu du lundi au vendredi 

de 8h à 12h

La médiathèque Marie Rouanet est 
ouverte tout au long de l’année. 

• Les lundis et jeudis de 16h à 19h 
• Les mardis et vendredis de 14h à 18h 

• Les mercredis de 9h à 12h et de 14h à 18h 
• Les samedis de 9h à 12h

Lors du dernier conseil municipal du 2 août 2023, la 
municipalité a délibéré pour approuver la signature 
d’une convention d’enlèvement de véhicules avec 
l’entreprise Carrosserie Yvon basée à Saint-Gély-du-
Fesc. Pour rappel, l’article R417-12 du code de la route : 
« Est considéré comme abusif le stationnement 
ininterrompu d’un véhicule en un même point de sa 
voie publique ou de ses dépendances, pendant une 
durée excédant sept jours ».

Nous remercions les Matellois (es) de respecter cet 
article du code de la route.

Convention fourrière
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Les étapes de ma 
demande de carte 
nationale d'identité 
(cni) / passeport

https://moncompte.ants.gouv.fr/connexion

Effectuez votre pré-demande en ligne

Vous pouvez préparer la démarche en effectuant une 
pré-demande sur le site de l'ANTS (Agence nationale 
des titres sécurisés)

https://moncompte.ants.gouv.fr/connexion

La pré-demande vous permet de gagner du temps lors 
du dépôt du dossier.

Si vous ne faites pas la pré-demande, vous devrez 
remplir le formulaire qui vous sera remis au guichet. 
C'est un formulaire cartonné qui ne peut pas être 
téléchargé. Il doit être rempli à l'encre noire et en lettres 
majuscules.

01 

Prendre rendez-vous au guichet unique

La prise de rendez-vous est obligatoire. Une fois votre 
rendez-vous pris, vous recevrez un mail de confirmation 
La durée du rendez-vous est de 30 minutes environ. 

Astuce : le renouvellement simultané des deux titres 
d'identité (CNI et passeport) peut se faire en une seule 
démarche.

02 

Préparez votre dossier de demande avec les 
éléments suivant

• Votre pré-demande : imprimer le récapitulatif ou 
noter le n° de pré-demande. 
• Un justificatif de domicile de moins d’1 an à votre 
nom et prénom (éventuellement au nom de l’époux ou 
du représentant légal pour les mineurs). 
• 1 photo d’identité aux normes de moins de 6 mois 
parfaitement ressemblante et non découpée. 
• 1 timbre fiscal électronique 
• L'original de votre titre à renouveler (CNI et/ou 
passeport) : en cas de renouvellement.

03

Présentez-vous au rendez-vous en mairie 
pour déposer votre dossier

Les pièces justificatives sont obligatoires. Veillez à les 
présenter (originaux + copies) lors de votre rendez-
vous, sans quoi votre demande ne pourra pas être 
traitée. Les personnes majeures doivent être présentes 
pour déposer leur demande et retirer leur titre.

Le mineur, quel que soit son âge, et son responsable 
doivent se présenter ensemble au guichet pour 
déposer la demande. Leur présence est indispensable. 
Le responsable doit exercer l'autorité parentale. Il peut 
s'agir du père, de la mère ou du tuteur. Il doit présenter 
sa propre pièce d'identité.

04

Récupérez votre nouveau passeport ou carte 
d'identité

Le retrait de votre titre d’identité s’effectue sans rendez-
vous au guichet unique dès réception du sms de l’ANTS 
sous un délai de 3 mois maximum. Si vous avez fait 
plusieurs demandes, vous recevrez un SMS par titre 
disponible. En cas de renouvellement, vous devrez 
obligatoirement nous restituer l’ancien titre d’identité 
présenté au dépôt du dossier pour pouvoir vous 
remettre le nouveau titre.

Présentez-vous avec le récépissé du dépôt de la 
demande et votre ancien titre le cas échéant.

05
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+ Au quotidien

Collecte des déchets aux Matelles

LES DÉCHETS NON RECYCLABLES

JOUR DE COLLECTE :  LUNDI ET JEUDI

LES DÉCHETS RECYCLABLES

JOUR DE COLLECTE :  LUNDI

• Chemin du Rouquet
• Avenue du Val de Montferrand (Boulodrome)
• Chemin des Moulières (Tennis)
• Pioch Herbaut (Derrière le SMEA)
• Chemin de Moularès
• École primaire

COLLECTE DU PAPIER ET DU VERRE

Les collectes sont assurées tous les jours fériés sauf le 1er mai, Noël et Jour de l’an. Les déchèteries 
sont quant à elle fermées tous les jours fériés. Si vous rencontrez des problèmes sur la collecte de vos déchets, 
n’hésitez pas à contacter le service adéquat du SIVOM au 04 67 55 33 12.
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Stop au dépot sauvage !
Il y a quelques semaines, sur la commune des 
Matelles, un administré, le 1er Adjoint au maire et le 
responsable des services techniques ont surpris un 
artisan en train de décharger, par benne, de la terre sur 
plusieurs terrains privés de la commune. Ils ont fait 
appel immédiatement à la police rurale de la CCGPSL, 
pour qu’elle vienne en faire le constat.

Selon la procédure, ce dernier a interpellé la personne, en 
lui présentant la sanction : 135€ d’amende avec retrait 
des remblais. En cas de refus, amende pouvant aller 
jusqu’à 1500€ avec confiscation du véhicule si utilisé 
pour transporter les déchets. Après ces explications, 
l’entreprise s’est engagée et a procédé au retrait 
des multiples remblais.

Christian Amat, 1er adjoint au maire, rappelle que 
« Tout dépôt de déchets est interdit sur l’espace 
public et sur le terrain d’autrui. On appelle cela le 
dépôt sauvage. Il concerne les chemins ruraux 
agricoles, forestiers, les bords des rivières, forêts... 
Une décharge sauvage est un acte d’incivisme d’un 
particulier ou d’une entreprise qui dépose de la terre 
ou des ordures en dehors d’un point de collecte ou du 
circuit de collecte (déchetterie) qui sont payants (pour 
les entreprises), mais à disposition sur le territoire. 
Les plus proches de la commune, Saint-Gély-du-Fesc 
et Saint-Vincent-de-Barbeyrargues. 

Merci aux différents acteurs qui ont permis de 
sanctionner cet acte peu civique ! »

Zoom sur les 
déchets recyclables
Le carton : 
Tous les emballages carton se 
recyclent, y compris les cartons 
alimentaires sales (ex. : assiettes 
en carton usagées, boîtes à pizza 
souillées…).

• Briques alimentaires : jus de 
fruit, lait, soupe…
• Cartonnette : paquets de lessive, 
boîtes de céréales, boîtes d’oeufs, 
suremballages de produits laitiers 
• Petits cartons, secs et pliés

Rappel : les cartons de grande 
taille (ex : emballage TV…) se 
déposent en déchetterie.

Le plastique :
• Bouteilles et flacons plastique : 
eau, jus de fruit, soda, lait, huile, 
produits ménagers, produits 
d’hygiène… avec leurs bouchons 
• Sacs et films plastique, 
suremballages 
• Autres contenants : pots de 
yaourt, vaisselle plastique, 
barquettes alimentaires (plastique 
et polystyrène), boîtes d’œufs 
 
Rappel : les jouets cassés et les 
contenants de produits dangereux 
(vides) sont à déposer dans le bac 
« non recyclable (vert) ».

L'acier et/ou l'aluminium :
Tous les contenants en acier et 
aluminium se recyclent.

• Contenants métalliques : 
emballages métalliques, aérosols, 
boîtes de conserve, canettes, 
bidons de sirop, barquettes 
aluminium
• Petits emballages métalliques 
: dosettes (café, thé…), 
opercules, couvercles, blisters de 
médicaments (lait concentré)

Rappel : la ferraille et les métaux 
non ferreux (vélos, robinetterie, 
appareils électroménagers, 
mobilier métal…) sont à déposer 
en déchetterie.
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Cet été encore, vous avez très certainement croisé 
sur votre chemin des personnes vêtues de T-shirt et 
casquette orange avec le logo CCFF. C’est le Comité 
Communal des Feux de Forêts des Matelles , tous 
volontaires qui patrouillent les week-ends et parfois 
en semaine afin d’alerter, de sensibiliser et faire de la 
prévention aux risques d’incendie. 

Les étés sont plus chauds d’année en année et la 
végétation qui entoure notre commune est de plus 
en plus à risques. Pour la préserver, les 13 bénévoles 
ont sillonné les routes et les espaces boisés de la 
commune. 

Nouveauté 2023 : le CCFF des Matelles a bénéficié par 
l’association ADCCFF34 d’un véhicule 4X4 Land Rover 
Defender qui a permis à nos bénévoles de pouvoir 
élargir le périmètre des patrouilles, tandis que d’autres 
sont intervenus à pieds ou en vélo en binôme. 

Les secteurs visités : la Tour de Vias, le bois de Lèque, tout 
le secteur autour du mur d’escalade, le chemin de Tabar…   

Les patrouilles ont débuté le samedi 1er juillet et la 
saison a été clôturée le samedi 10 septembre. 

Quelques chiffres pour la saison 2023 pour notre 
commune :

• 13 bénévoles qui se sont mobilisés pour la saison 
• 32 journées sur le terrain 
• 91 heures de patrouilles 
• 735 kilomètres parcourus (565 km en voiture et 170 
km à pied)

Si vous aussi, vous souhaitez rejoindre les bénévoles 
du CCFF des Matelles, faites-vous connaître auprès de 
Sébastien par mail : s.bourrain@mairiedesmatelles.fr

À l’occasion du Noël des aînés Matellois, les élus et le 
CCAS ont confectionné avec attention de jolis paniers 
garnis qui ont été distribués à leur domicile ou retirés à 
l’accueil de la mairie.

Le 22 janvier 2023, la municipalité a invité les aînés à 
un repas festif, l’occasion d’échanger, de s’amuser et 
de leur souhaiter une année riche de mille satisfactions 
et de bonheurs.

Le Comité Communal 
des Feux de Forêts (CCFF) des Matelles

Traditionnel 
repas des aînés

+ Solidarité



À 16 ans, les jeunes doivent se faire recenser à la 
mairie. Ils doivent présenter leur livret de famille, leur 
pièce d’identité et un justificatif de domicile de moins 
de trois mois. Les jeunes recensés peuvent créer 
un compte en tapant « ma JDC » sur leur moteur de 
recherche ou via ce lien https://presaje.sga.defense.
gouv.fr. Pour rappel : Il est obligatoire de faire le 
recensement citoyen.

Après avoir fait votre recensement citoyen : 

• Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes 
électorales dès votre 18e anniversaire et pourrez alors 
voter.

• Vous obtenez, une attestation de recensement. 
Cette attestation est indispensable pour pouvoir 
vous inscrire avant l'âge de 18 ans à un examen 
(BEP, Bac...), un concours administratif ou l’examen 
du permis de conduire en France.

• Vous êtes convoqué à la journée défense et 
citoyenneté. Il faut avoir fait la JDC (ou en avoir été 
exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans à 
un examen (BEP, Bac...), ou à un concours administratif, 
ou à l'examen du permis de conduire en France. Cette 
obligation cesse à partir de votre 25e anniversaire.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
F870

Journée Défense 
et Citoyenneté

3 ans jour pour jour, après l’assassinat du professeur 
Samuel Paty, et en hommage à Dominique Bernard, 
enseignant au lycée Gambetta d’Arras sauvagement 
assassiné vendredi matin, nous nous sommes 
rassemblés ce lundi 16 octobre 2023 à 12h, devant la 
mairie des Matelles, et avons observé une minute de 
silence pour montrer que face à l’OBSCURANTISME, 
nous prônons les valeurs RÉPUBLICAINES et de 
LAÏCITÉ et manifestons notre soutien et solidarité 
avec la communauté éducative. Aux Matelles, comme 
partout dans notre pays, nous restons debout !

Rassemblement 
citoyen

Face à la recrudescence des actes antisémites, liée 
notamment aux événements survenus en Israël et dans 
la bande de Gaza depuis plus d’un mois, une mobilisation 
a été organisée ce dimanche 12 novembre 2023, 15h, à 
Montpellier.

Le Maire de Montpellier et président de Montpellier 
Méditerranée Métropole Michaël Delafosse, le président 
de l’association des maires de l’Hérault Frédéric Roig et le 
Préfet de l’Herault Francois-Xavier Lauch étaient présents. 
Le Maire des Matelles Alain BARBE, le 1er Adjoint Christian 
AMAT, et le Conseiller délégué Emmanuel PLA étaient 
également présents.

Rassemblement contre l'antisémitisme
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+ Solidarité

Se préparer à une situation d'urgence
Alain Barbe, président de la Communauté de Commune du Grand Pic Saint-Loup (CCGPSL) et Maire des Matelles a 
accueilli la rencontre dédiée aux élus intitulée «Les élus en première ligne face aux risques majeurs » au gymnase Gérard 
Saumade, aux Matelles. Le 1er adjoint Christian AMAT et le conseiller délégué à la communication Emmanuel PLA ont 
assisté à cette journée.

Risques naturels & technologiques, risques épidémiques, menace terroriste, menace cyber…

Les attitudes à adopter avant, pendant et après une situation d'urgence.

Se préparer à une situation d’urgence, c'est avant tout identifier les risques qui me menacent et donc prévoir des scénarios 
alternatifs. Après un inventaire de ces risques, il est nécessaire de les étudier et d'évaluer leur gravité potentielle avant 
de décider des actions préventives à mettre en place. C'est finalement prendre les précautions nécessaires pour pouvoir 
gérer au mieux une situation de crise.

AVANT UNE SITUATION D'URGENCE

Je cherche les informations sur les risques dans ma région 
• Je trouve ma préfecture 
• Je trouve ma mairie 
• Connaître les risques près de chez moi 

Je conçois mon plan personnel de secours en identifiant 
• Les lieux de rassemblement et les numéros à connaître (secours, famille…). 
• Les personnes vulnérables auxquelles venir en aide. 
• Les réflexes pour sécuriser mon habitation (couper l’eau, l’électricité, le gaz…).

Je prépare mon équipement de secours nécessaire en cas d'évacuation (kit d'urgence)

La commune des Matelles est concernée par deux risques naturels majeurs : 
• Risque Feux de fôret 
• Risque Innondation

Plan Vigipirate - URGENCE ATTENTAT 
Suite à l'attaque à caractère TERRORISTE qui s'est produite à Arras, le 13 octobre 
2023, la Première ministre, Élisabeth Borne, a décidé d'élever la posture du plan 
Vigipirate sur l'ensemble du territoire national au niveau « URGENCE ATTENTAT ». 
Ce niveau peut être mis en place à la suite immédiate d’un attentat ou si un 
groupe terroriste identifié et non localisé entre en action. Il est mis en place 
pour une durée limitée : le temps de la gestion de crise. Il permet notamment 
d’assurer la mobilisation exceptionnelle de moyens, mais aussi de diffuser des 
informations susceptibles de protéger les citoyens dans une situation de crise. 

Si vous constatiez une quelconque activité suspecte en rapport avec le plan vigipirate, merci de contacter d’urgence la 
gendarmerie au 04 67 91 73 00 ou au 17.
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Votre kit d'urgence
Coupures d’électricité, de gaz et d’eau courante, routes 

impraticables… lorsqu’une catastrophe majeure survient, 
les premières 72 heures sont souvent les plus éprouvantes. Ce kit préparé
à l’avance vous permettra de rester chez vous plus sereinement dans
l’attente des secours. Il vous sera aussi très utile en cas de départ précipité. 

 72 h

 Placez le sac
dans un endroit
facile d’accès ! 

Outils de base 
(couteau multifonctions,

ouvre-boîte...)

Argent liquide 
(les distributeurs pouvant

ne pas fonctionner) 

Double des clés
de la maison 

et de la voiture 

Radio à piles 
(avec piles de rechange)

afin de suivre les consignes
des autorités

Nourriture non périssable
et ne nécessitant 

pas de cuisson
(conserves, petits pots

bébé, nourriture 
pour animaux…)

Médicaments 

Eau potable en quantité
(6 litres par personne 

en bouteilles)

Jeux 
pour occuper le temps

Vêtements chauds 
et couverture de survie

Photocopies 
des documents

essentiels dans une
pochette étanche
(carte d'identité,
ordonnances...)

Lunettes de vue
(paire de
secours)

Trousse de premiers secours
(alcool, pansements,

compresses…)

Lampe de poche
(avec piles 

de rechange),
bougies, briquet
ou allumettes 

Une fois par an,
vérifiez le contenu de
votre kit, en particulier
la date 
de péremption des
médicaments et des
denrées. Remplacez 
les piles.

En cas d’utilisation,
n’oubliez pas de le
réapprovisionner ! 

Chargeur 
de téléphone portable

©
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+ Solidarité

Risque 
Feux de Fôrets
Un incendie de fôret est un feu non maîtrisé qui se propage sur une étendue boisée. D'origine naturelle ou accidentelle, il 
peut se produire toute l'année mais la période estivale est la plus propice. La propagation de l'incendie est principalement 
déterminée par le type de végétation, les conditions météo (vent fort, forte chaleur) et le relief.

Prés de 90% des feux de fôret sont d'origine humaine, dont les plus de 50% en raison d'imprudences. Plusieurs 
mesures de prévention sont mises en œuvre pour limiter le risque d'un feu de fôret : respect des Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD), respect de l'interdiction de faire du feu, de fumer et d'utiliser un barbecue en fôret, réalisation de 
patrouilles du Comité Communal des Feux de Fôret (CCFF).

Le risque sur ma commune  ?

La commune des Matelles possède une surface boisée importante. 
Le risque de feux de fôret est surtout présent au Nord-Ouest de la 
commune (sud du Pic Saint-Loup) et à l'Est (Source du Lez).

Plusieurs habitations sont situées à proximité ou dans les zones à 
risques. Entre 1973 et 2013, dix feux de fôrets se sont produits sur 
le territoire de la commune. Pour cette période, ce sont 52 hectares 
qui ont été brûlés.
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Risque 
Innondation
L'inondation est une submersion temporaire, par l'eau, de terres qui ne sont pas submergées en temps normal. Provoquée 
généralement par le débordement d'un cours d'eau ou le ruissellement, elle survient principalement suite à des pluies 
importantes et durables. La crue est composée de deux paramètres : la hauteur de submersion et la vitesse d'écoulement. 
Suivant l'intensité de ces éléments, la crue est qualifiée en différents types d'aléas

Le service national mandaté pour la prévision des crues en France propose une carte consultable sur www.vigicrue.gouv.fr  
pour connaître le risque en temps réel. 

Le risque sur ma commune  ?

Le risque inondation sur la commune provient des crues du Lirou et de ses  affluents, la Déridière et le Roucayrol 
dont le bassin versant s'étend depuis les collines de Saint-Gély-du-Fesc jusqu'au Pic Saint-Loup sur une vingtaine 
de kilomètres carrés.

Le Lirou tire sa source d'une résurgence karstique située 
en amont du village. En cas de crues importantes, les 
cours d'eau peuvent déborder en zone urbanisée et 
inonder une vingtaine d'habitations.  La dernière crue 
importante du Lirou a été observée le 2 décembre 
2003, où il est tombé plus de 200 mm sur le territoire 
communal, quelques maisons avaient été inondées.
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+ Actualités

Retour en image
Vœux du maire 

Le 14 janvier 2023, les habitants ont été conviés aux 
vœux du Maire en lieu et place du groupe scolaire 
Paulette Martin. Les Matellois ont eu le plaisir de 
découvrir toasts, petits fours, fruits de mer et verre de 
l’amitié proposé par le Traiteur Latour afin de souhaiter 
une bonne année à tous.

Exposition Mustapha Belkouch

Du 1er Février au 31 Mars 2023, la municipalité a accueilli 
les œuvres de Mustapha Belkouch dans la Salle de 
l’Astragale de la Médiathèque Marie Rouanet. Le public 
a pu  voyager dans des paysages enigmatiques…

Les toiles et gravures de Mustapha Belkouch 
provoquent au plus profond de nous  « un voyage »… 
Elles se nourrissent d’un « paysage », celui de son 
enfance marocaine, mais que l’éloignement et la 
mémoire ont épuré et transformé.

Généalogie

La médiathèque a présenté du 5 au 25 avril 2023 une 
exposition sur la généalogie prêtée par la médiathèque 
départementale. Cette exposition a été complétée par 
un atelier d’initiation à la généalogie organisé par les 
archives départementales. À la suite de cet évènement, 
Messieurs Grau et Cournut ont proposé aux personnes 
intéressées de les guider dans leurs recherches 
généalogiques et des ateliers ont eu lieu dans la salle 
de l’Astragale jusqu’à l’été.

Concours de poésie

Comme chaque année, la médiathèque a organisé un 
concours de poésie au mois de mars à l’occasion du 
Printemps des Poètes. Les adultes et les enfants ont 
été invités à écrire sur la thématique « Frontières ». 
La médiathèque a reçu de magnifiques poèmes et la 
remise des prix le samedi 8 avril 2023 a récompensé 
les plus belles poésies.

Chasse aux œufs

Les petits matellois ont eu le plaisir de participer le 22 
avril à une chasse aux œufs, organisé par le CCAS et ses 
bénévoles, au parc de jeu du Clos Saint-Paul, où la magie 
a pu opérer grâce à la joie et à l’innocence des enfants.

Médiévales 2023 

Les Médiévales 2023 du Grand Pic Saint-Loup vous 
ont donné rendez-vous le 6 mai sur la commune 
des Matelles, pour une journée en immersion dans 
la vie et les coutumes du Moyen-Age ! Village avec 
une profonde empreintes moyenâgeuse : églises, 
châteaux, villages fortifiés, etc. Les Médiévales en 
Grand Pic Saint-Loup font revivre ce passé méconnu, 
en proposant lors d’une journée de fête de nombreuses 
animations : campement médiéval, restaurations et 
tavernes, balade gustative, aboyeurs, crieurs publics, 
musiciens et jongleurs, spectacle burlesque, de feu et 
pyrotechnique etc. Une véritable immersion dans la vie 
et les coutumes d’antan !

Exposition « 20 ans de correspondance » 
Lidy Bonnard

Du 9 au 31 Mai 2023 La médiathèque Marie Rouanet a 
accueilli une exposition « originale et inédite » dédiée à 
une «  Matelloise » bien connue de tous : Lidy Bonnard, 
correspondante Midi Libre depuis 2003 pour le secteur 
des Matelles et du Triadou. C’est avec beaucoup 
d’émotions que les Matellois(es) ont pu découvrir une 
sélection d’articles retraçant les moments forts de 
notre village depuis ces 20 dernières années, rappelant 
beaucoup de souvenirs du passé toujours bien présents 
dans nos mémoires. Remerciements à Lidy pour cette 
belle initiative et pour le travail de préparation et de 
conservation de tous ces articles.
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Concours de pétanque 

Le 13 mai l’Association Les Matelles Pétanque Club 
a proposé, pour la 4è édition, un concours inter-
associations. Pas moins de 32 équipes se sont 
rencontrées en trois parties : 69 joueurs composaient 
ces équipes, avec 11 associations et 3 équipes d’élus 
dont le maire des Matelles. Comme pour chaque 
rencontres, l’ambiance y a été conviviale et c’est autour 
du verre de l’amitié et quelques douceurs que la journée 
s’est clôturée.

Marché de la création : Retour aux sources 

C’est avec tout le soin qu’il se doit que la municipalité 
en collaboration avec Mary-Noëlle Costa  de Terre 
d’idée, a préparé minutieusement le retour de l’unique 
et authentique marché de la création dans les ruelles 
du village médiéval. Samedi 3 juin de 10h à 20h dans 
les ruelles étaient présents plus de 50 exposants, 
artistes, créateurs, artisans d’art pour nous proposer 
des pièces uniques. Afin d’animer cette journée, la 
compagnie Aragorn, musique celtique et médiévale, 
danseuses et jongleurs ont déambulé dans les ruelles. 
Les commerçants du village ainsi que des food-trucks 
rassemblés à l’ombre des platanes de la place de la 
mairie ont proposé un choix varié pour se désaltérer 
et se restaurer. Un manège, dans la cour de l’ancienne 
école, était présent pour divertir les plus jeunes. La 
maison des consuls a également ouvert ses portes 
gratuitement au public. Certains artisans ont proposé 
des démonstrations.

Festival Jazz en Pic Saint-Loup 

Pour cette édition 2023 du festival du JAZZ en Pic 
Saint-Loup au Clos Saint-Paul a eu lieu le 10 juin 
au Matelles en partenariat avec l’École du JAM de 
Montpellier, un concert du Groupe Fanfare africaine 
avec Thomas Valhé qui puise ses inspirations dans les 
folklores Mandingue et Peul de l’Afrique de l’Ouest et 
les joue en Afro-Beat. Une délicieuse matinée musicale.

Exposition Carmel-Pierre NAPOLITANO, 
dit « NAPO »

La municipalité a été très heureuse d’accueillir 
l’exposition des œuvres de Napo au sein de la 
médiathèque des Matelles du 13 juin au 12 juillet 2023. 
Carmel-Pierre Napolitano, dit Napo a été plusieurs fois 
primé, il a exposé ses œuvres dans toute la région et 
a obtenu notamment le prix de la ville de Grabels et a 
été sélectionné dans le cadre du concours Midi-Libre. 
Napo nous a proposé de découvrir ou de redécouvrir 
un panel de ses créations qui ont pour point commun 
l’imaginaire, la couleur et le fait qu’elles soient réalisées 
d’instinct. Napo se qualifie comme « un citoyen du 
Monde »… il peint de mémoire..., pour se faire plaisir... 
et pour nous faire plaisir. Aussi les Matellois(es) ont pu 
profiter de cette exposition sans modération. Lors du 
vernissage, M. Robert Rocca, Sculpteur renommé aux 
niveau national et international, nous a fait l’honneur 
d’être présent.

Jeunesse en fête

A eu lieu la deuxième édition de jeunesse en fête, 
le 17 juin 2023, à la plaine de loisirs de 10h à 23h, 
en présence des associations et food-trucks, sans 
compter sur l’énergie des animateurs municipaux 
qui ont su faire vivre cette journée. Au programme : 
contes Africain, concours de pétanque, maquillage, 
ateliers galets, ventre glisse, châteaux gonflable, 
chasse au trésor, balade à dos d’ânes, foot style, 
spectacle de magie avec le Montpelliérain Pierr 
Cika, et pour clôturer une soirée DJ. Rendez-vous 
l’année prochaine !!!
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Légèreté et Bonne Humeur... Exposition 
BYELLEM - Bernadette DANIEL

La salle de l’Astragrale a proposé cet été du 17 juillet  
2023 au 19 aôut 2023 l’exposition des peintures de 
Bernadette Daniel. Artiste autodidacte, qui à la retraite 
a pu enfin donner libre cours à son envie d’apprendre 
à exprimer sur une toile ses émotions, en s’inscrivant 
au cours de l’association Monet de Saint-Gély-du-Fesc. 
Elle a donc découvert diverses techniques, pastel, 
fusain, peinture à l’huile, cubisme, collages…ce qui 
explique la diversité des toiles qui ont été présentées 
aux visiteurs de l’exposition. La municipalité remercie 
l’Artiste Bernadette Daniel, pour le don à la médiathèque 
de son tableau intitulé "Démocratie"...

Fête votive

Cette année 2023, le comité des fêtes avec l’appui des 
services techniques ont tout mis en œuvre, afin que, 
du plus petit au plus grand, la fête soit belle… et elle le 
fût ! Le programme proposé par le comité et soutenu 
par la mairie, a une fois de plus permis de constater 
l’efficacité et la rigueur des acteurs de cet évènement. 
Chaque année notre fête est toujours plus familiale. 
La municipalité encourage cette initiative et participe 
activement par des aides financières et techniques 
(subventions, acquisitions d’une estrade, locations de 
toilettes publiques, prêt de matériels, prise en charge 
des fluides, mise à disposition du domaine public et du 
personnel communal, etc…), afin que les Matellois(es) 
s’identifient toujours à cette manifestation chaleureuse 
et conviviale.

Forum Association

Le 9 septembre 2023 pour le forum des associations 
pas moins de 20 associations étaient représentées, 
quelques viennoiseries et autres cafés attendaient les 
curieux et actifs matellois.

Une journée importante pour elles car c’est le moment 
de pouvoir se projeter dans la saison à venir, la 
municipalité y a d’ailleurs recréé le traditionnel verre de 
l’amitié, (2 cubis de blanc, 2 cubis de rosé et 1 de rouge) 
tout en étant reconnaissant de la dynamique associative 
qui reste importante dans notre beau village.

Jeunesse en livre

a eu lieu à la médiathèque Marie Rouanet le samedi 
30 septembre. Elle a permis au jeune public de 
rencontrer des auteurs et des illustrateurs jeunesse 
qui ont partagé leur passion à travers la présentation 
de leurs ouvrages et durant les ateliers qu’ils ont 
animés. Un concours de dessin, une animation ludique 
autour des mots ainsi que des maquillages artistiques 
ont complété agréablement cette journée. Nous 
remercions le public qui a répondu présent et espérons 
le revoir aussi nombreux pour notre prochaine édition.

Exposition Alain Le Junter

Du 3 au 30 Octobre 2023, Alain Le Junter a exposé ses 
œuvres dans la salle de l’Astragale de La médiathèque 
Marie Rouanet. Un style unique associé à une spécificité 
technique (utilisation de pigments préparés avec un 
liant à base de cire saponifiée) donne naissance à 
des œuvres empreintes d’une grande poésie. Alain Le 
Junter dit lui-même que ses œuvres s’apparentent à la « 
Figuration Narrative ».

+ Actualités
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Les Matellois(es) ont donc pu découvrir des histoires 
uniques au travers des peintures de l’artiste, traduisant 
les émotions de ce peintre authentique et passionné.

Rivages

Samedi 7 octobre 2023 Stephanie Rondot conteuse 
et Philippe Henry violonceliste ce sont réunis à la 
médiathèque Marie Rouanet, pour entrainer les 
spectateurs sur les « Rivages » de la mer Baltique, de 
la mer d’Iroise et de la Méditerranée. Une expérience 
poétique et musicale hors du temps.

Conférence "L'eau aux Matelles" 

C’est avec grand plaisir que la médiathèque Marie Rouanet 
a accueilli Messieurs Robert Boudon et Claude Guillon, 
le samedi 14 octobre pour une conférence en images 
sur l’eau aux Matelles de l’origine jusqu’à nos jours. De 
nombreux matellois et matelloises étaient présents pour 
découvrir ou redécouvrir l’histoire de notre village au travers 
de passionnantes anecdotes.

Spectacle « Histoire de roseau »

Le samedi 21 octobre, à la médiathèque Marie 
Rouanet, Jean-Baptiste Dumont est venu présenter 
son spectacle « Histoire de roseau » accompagné de 
son accordéon et de petits instruments de musiques 
en roseau. Les enfants ont pu ainsi découvrir un conte 
populaire du Languedoc. Le spectacle a été complété 
la semaine suivante par un atelier de fabrication 
d’instruments de musique en roseau.

Festiv’Halloween

Pour sa 4e édition, samedi 21 octobre, la manifestation 
Festiv’Halloween a eu lieu sur le thème « du cirque… 
un peu étrange ». Cette manifestation, organisée par 
One Black Cat, dans la cour de l’ancienne école et 
qui connait chaque année un franc succès a eu la 
nécessité d’agrandir son espace en occupant une 
partie du boulodrome.Plus de 500 visiteurs sont ainsi 
venu découvrir de nombreux stands et accompagner 
leurs enfants à participer à divers ateliers (citrouilles à 
sculpter ou à décorer avec des stickers, maquillages, 
lanternes, porte-clés, boites à bêtises…) et accès 
illimité et gratuit à une structure gonflable et jeux en 
bois. Crêpes, gaufres et barba papa étaient présentes 
pour rassasier ces petits monstres.

Bulles

Antonia Carozzi (Compagnie Crocambule) a présenté 
son spectacle Bulle mardi 31 octobre. Les plus petits 
ont découvert le monde de la mer grâce à ce spectacle 
alliant danse, théâtre et chant. 
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+ Agenda

 
DÉCEMBRE 
 
Du 1er au 23 décembre 
Exposition « Esprit de Noël » 
Salle de l’Astragale 
Médiathèque Marie Rouanet

3 décembre 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

4 décembre 
Atelier Mémoire - Brain Up 
16h/18h Salle de l’Astragale 
Médiathèque Marie Rouanet 
Gratuit, ouvert à tous sur inscription

9 et 10 décembre 
Marché des Potiers 
Place du Boulodrome 
 
11 décembre 
Atelier Mémoire - Brain Up 
16h/18h Salle de l’Astragale 
Médiathèque Marie Rouanet 
Gratuit, ouvert à tous sur inscription

17 décembre 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome. 
 
17 décembre 
Noël des enfants - Cour de l’ancienne école Maternelle

 
JANVIER 
 
Début janvier 
Vœux du maire  
11h à la cantine du groupe scolaire Paulette Martin 
Buffet offert par la municipalité

14 janvier 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

28 janvier 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

 
FÉVRIER 
 
Du 5 au 24 février 
Exposition « l’Amour des mots d’Amour »  
Salle de l’Astragale 
Médiathèque Marie Rouanet

11 février 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

25 février 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

 
MARS 
 
2 mars 
Matelles Pétanque Club - Concours 
Ouvert à tous 
 
Du 4 au 23 mars 
Exposition de Jean-Michel DELAMBRE 
Illustrateur, dessinateur 
Salle de l’Astragale 
Médiathèque Marie Rouanet

10 mars 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

17 mars 
Carnaval des Matelles 
Organisé par Mon école et moi

24 mars 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.
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AVRIL 
 
Du 2 au 27 avril 
Exposition photos de Marie-Aimée A.-MOURGUES 
Salle de l’Astragale 
Médiathèque Marie Rouanet

7 avril 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

21 avril 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

21 avril 
Course annuelle « Trail du Lirou » Organisée par LOS 
BLANBECKS - Départ du mail de l’entrée du village

 
MAI
Du 2 au 27 mai 
Exposition peintre Marie SAGNET 
Salle de l’Astragale 
Médiathèque Marie Rouanet 
 
4 et 5 mai 
Braderie Solidaire 
Organisé par le Comptoir des possibles

5 mai 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

19 mai  
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome. 
 
18 mai 
Matelles Pétanque Club 
Concours inter-associations

19 mai 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

19 mai 
Marché de la Création  
Organisé par la Municipalité 
Dans les rues du vieux village médiéval

26 mai 
Vide grenier du printemps  
Organisé par "Mon école et moi"

JUIN
Du 29 mai au 5 juin 
Exposition Foyer Rural 
Salle de l’Astragale - Médiathèque Marie Rouanet 
 
Début juin 
Fête de la Jeunesse  
Toute la journée à la plaine de loisirs 
 
1er juin 
Festival des gourmands responsables

2 juin 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

Du 7 au 26 juin 
Exposition « Street Art » 
Salle de l’Astragale - Médiathèque Marie Rouanet

16 juin 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome. 
 
21 juin 
B Rock 
Fête de la musique

Du 27 juin au 27 juillet 
Exposition peintre Gérard BRU 
Salle de l’Astragale - Médiathèque Marie Rouanet

30 juin 
Marché de producteurs MUNICIPAL 
9h/15h sous les platanes de la place du boulodrome.

Fin juin 
Kermesse de l’école- En fin d’après-midi au Groupe 
scolaire Paulette Martin
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+ Flash info

Bienvenue à  la Maison DEPREZ, nouvelle 
enseigne de la boulangerie Matelloise. 
 

Thomas notre nouveau boulanger, après 
un riche parcours professionnel dans le 
domaine de la boulangerie/pâtisserie en 
France et à l’étranger, est venu s’installé 
avec sa famille dans notre village. Heureux 
de vivre de sa passion, son rêve  est 
devenu réalité lorsqu’il apprend que Le 
Fournil de Ma-Mi-Lou souhaite vendre : 
"C’est une amélioration pour mon parcours 
professionnel, mais également pour 
l’équilibre familial, avec cette proximité." il 
a n’a donc pas hésité à reprendre l’activité 
afin de pouvoir proposé aux matellois(es)
des produits bios, de proximité avec 
notamment la farine du Moulin de Sauret 
à Montpellier.

• Éplucher la courge et la découper en dés de 1 à 2 cm de côté. Peler et émincer l'oignon. Découper le chorizo en 
rondelles épaisses. Faire chauffer une cocotte pour faire revenir le chorizo 2 minutes à couvert à feu vif. Réserver. 
• Faire blondir l'oignon émincé pendant 5 minutes, puis ajouter la purée de tomates, les dés de courge et le chorizo. 
Mélanger, porter à ébullition et laisser cuire 20 minutes jusqu'à ce que la courge soit cuite mais encore ferme. Saler, 
poivrer si nécessaire. Parsemer de persil haché et servir bien chaud.

Préparation :

Temps total : 35 min 
Préparation : 25 min 
Cuisson : 10 min

Recette pour 4 personnes

Ingrédients :  
• 1 kg de courge butternut 
• 680 g de purée de tomate 
• 140 g de chorizo 
• 100 g d'oignon soit 1 
• 5 g de persil plat

Mijoté de courge au chorizo

+ Recette



39

D
ÉC

EM
B

R
E 

20
23

Le
 M

at
el

lo
is

 - 
Le

 m
ag

az
ne

 m
un

ic
ip

al
 d

es
 M

at
el

le
s

+ Tribune

Comme tous les Français, les Matelloises et Matellois 
sont confrontés à une crise économique et énergétique 
majeure qui fragilise leur vie quotidienne. Dans 
beaucoup de foyers, l’inflation complique les fins de 
mois. La mairie est, elle aussi, confrontée à l’explosion 
des tarifs de l’énergie, des carburants et des matières 
premières.

Nous avons conséquemment mis en place un 
plan de sobriété énergétique visant à réduire nos 
consommations, accélérer nos investissements 
pour mettre à niveau nos équipements publics et 
accompagner les changements de pratiques et les 
habitudes.

Notre réponse à la crise consiste également à 
maintenir, en 2023, le même niveau de service public 
pour accompagner les familles : accueil des enfants 
dans les services périscolaires, restauration de qualité, 
accompagnement social, actions en matière de 
parentalité, collaborations associatives, organisation 
de rendez-vous festifs et culturels, entretien des 
espaces naturels et des bâtiments…

Alors que dans ce contexte, bon nombre de communes 
n’ont pas d’autre choix que de réduire ou supprimer des 
services rendus aux habitants, la santé financière de 
notre commune nous permet, heureusement, d’assurer 
les mêmes services en 2023 sans augmenter pour 
autant les taux communaux d’imposition, comme 
nous nous y étions engagés.

Nous croyons que ceux qui s’inquiètent pour nous, 
et que nous remercions, devraient se rassurer et que 
ceux qui se réjouiraient un peu trop vite auraient tort, la 
mairie des Matelles se porte très bien.

Nous sommes au travail, élus et personnel communal 
pour construire notre programme municipal dans les 
temps et délais qui nous sont impartis.

Nous construisons pierre après pierre, malgré le 
plaisir non caché d’une opposition qui aime jouer avec 
les cailloux, par moment pas très agréable dans les 
chaussures. Mais comme dit le proverbe : voir la paille 
dans l’œil du voisin et ne pas voir la poutre dans le sien… 

Nous sommes fiers, malgré les difficultés, de construire 
le programme sur lequel vous nous avez élus. 

Nous ferons fi des tourbillons comme ceux de notre 
cours d’eau « Le Lirou » qui sort de son lit lors des gros 
orages et qui s’assèche aussi rapidement.

Dommage, d’ailleurs, que cette eau dite d’opposition 
ne soit pas plus constructive et se contente d’être 
Pagnolesque.  

Nous pouvons, malgré tout, dire que nous sommes 
heureux aux Matelles et nous nous permettons cette 
phrase : c’est la nuit qu’il est bon de croire à la lumière…

Pour le groupe majoritaire « Les Matelles Notre 
Volonté » Alain Barbe, Christian Amat, Fabien André, 
Nadège Bennaïm Issert, , Bertrand Bonnard, Sébastien 
Bourrain, Faustine Delambre, Hafida El Gueddari, 
Martine Galline, Emilie Girard, Linda Khaldi, Nicolas 
Maurin, Emmanuel Pla, Marc Soler, Annie Zabek-
Donnadieu.

Groupe majoritaire 

Malgré les agitations 
de l’opposition, nous 
maintenons le cap !

Ce magazine n’est pas le journal de la mairie comme il 
le devrait ; c’est le journal du groupe majoritaire, financé 
avec l’argent public. Contrairement à ce qui se fait dans 
les communes voisines, nos élus ne disposent que de 
ce tout petit espace, dans lequel nous ne pouvons 
développer aucune idée ni donner notre avis sur les 
affaires communales. Ce n’est pas notre vision de 
la démocratie. C’est pourquoi, grâce à l’association 
« Pour l’Avenir des Matelles » et à ses adhérents, nous 
avons créé nos propres outils de communication : par 
exemple dans notre newsletter (lettre numérique), 
nous vous informons en toute transparence des 
affaires de la commune, ainsi que des nombreux 
dysfonctionnements que nous constatons et signalons 
aux autorités dans tous les domaines (ressources 
humaines, marchés publics, accès aux documents 
publics...).

Si vous souhaitez connaître avec précision le 
déroulement d’un conseil municipal, nos interventions, 
nos propositions ainsi que les réponses du maire à nos 
questions, abonnez-vous gratuitement à notre newsletter 
en vous inscrivant par mail à elus@avenirdesmatelles.fr 
et consultez notre chaîne YouTube.

Groupe opposition 

Un tout petit espace, 
mais de grandes idées
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Lundi, mardi et jeudi de 8h à 12h et de 15h à 17h - Mercredi et vendredi de 8h à 12h - Vacances scolaires de 8h à 12h

+ Coloriage
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